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ARTICLE 2

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« L’échéancier de remboursement des emprunts souscrits par les collectivités territoriales de 
Mayotte et pour le financement de travaux concernant leur patrimoine scolaire auprès des 
établissements de crédit ou des sociétés de financement peut être renégocié. Les collectivités 
territoriales de Mayotte peuvent bénéficier de l’assistance des services ou des agences de l’État 
compétents pour mener ces négociations. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de soulager temporairement les finances des collectivités 
territoriales mahoraises en leur permettant de renégocier l'échéancier de remboursement de leurs 
emprunts concernant leur patrimoine scolaire.

Cette mesure est essentielle pour alléger les charges financières des collectivités de l’île qui sont 
déjà confrontées à des défis économiques et sociaux importants. Elle permettra une reconstruction 
plus rapide des établissements scolaires, cruciale pour la continuité de l'éducation.
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Plus largement elle offre aux collectivités locales la possibilité de renégocier leurs dettes pour 
dédier autant de ressources financières que possible aux efforts de reconstruction sans négliger 
d'autres services essentiels.

Les collectivités territoriales mahoraises pourront bénéficier de l’accompagnement des services ou 
des agences de l’Etat compétents, en particulier de l’Agence française de développement (AFD) et 
du réseau de la direction générale des finances publiques (DGFiP).


